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SYSTEMES D'EPIDEMIOSURVEILLANCE DE LA BRUCELLOSE, DE LA CHLAMYDIOSE
ET DE LA FIEVRE Q CHEZ LES BOVINS POUR LE SENEGAL

Konte M. 1 , Mankor A. 1 , Akakpo J.A.2

In Senegal, an annual systematic vaccination is carried out since several years to eradicate rinderpest and
contagious bovine peripneumonia, the two major feared epizooties in national and international fields.
So a sustained vigilance is imperative in view of possibilities of emergence or recrudescence of new or enzootic
pathologies.
In this context, diseases like brucellosis, chlamydiosis and Q fever which prevalences are estimated by national
serological investigations have significant impact particularly on bovine productivity. Brucellosis and chlamydiosis
are the most important bacterial diseases of reproduction in Senegal; brucellosis and Q fever are also zoonosis.
Many reasons for a particular monitoring of these diseases, especially in case of intensive production systems
now very much in the news.
Schemes of epidemiological survey of these three diseases are proposed for Senegal.

JUSTIFICATIFS - OBJECTIFS
L'importance actuellement accordee a Ia productivity du Wail dans un contexte global de recherche
d'autosuffisance alimentaire met en evidence ['aspect particulier des maladies dites de l'elevage. En effet, Ia
production de protaines animales sur le continent africain est la plus faible au monde (Pagot, J., 1985) et les
maladies animales y sont pour beaucoup. La lutte contre ces maladies constitue alors un próalable a tout effort
de developpement de l'Elevage. Dans cette optique, une enquete seroepidemiologique menee sur l'ensemble du
territoire national par le Laboratoire National de l'Elevage et des Recherches Veterinaires de Dakar a permis
d'etablir la prevalence de six infections bacteriennes affectant Ia reproduction bovine au Senegal, de les
hierarchiser et d'en etablir des cartes epidemiologiques en vue de mettre en place une politique rationelle de
prophylaxie et de developpement de l'elevage (Konte, M., 1994).
La competition qui a desormais cours entre l'homme et ['animal pour leur survie respective impose a l'elevage un
mode de production de type intensif avec toutes ses contraintes, pathologiques notamment, obligeant a une
surveillance sanitaire, permanente mais selective compte tenu du cart. Ainsi, Ia brucellose, Ia chlamydiose et Ia
fievre Q sont choisies pour cette surveillance en raison du fait qu'elles constituent les affections bacteriennes de
la reproduction les plus importantes parmi celles ótudiees chez les bovins au Senegal, et aussi en raison de
leurs impacts economique et hygiênique. Cette surveillance consistera en la mise en place d'un systéme de
declaration des signes de Ia maladie et dun programme intensif d'examen d'echantillons reprêsentatifs des
populations hetes.
Les principes edictes par le Code Zoo-Sanitaire International (01E, 1986, 1992) indiquent que la surveillance
epidemiologique consiste en Ia realisation de recherches en continu dans une population donnee en vue de
&teeter, a des fins prophylactiques, ('apparition d'une maladie, tandis que le suivi epidemiologique est assure
par des programmes permanents destines a &teeter des changements dans Ia prevalence d'une maladie au
sein d'une population donnee et dans l'environnement de cette derniere. Le suivi consiste donc en ('observation
continue dune maladie specifique au sein d'une population animale particulibre.
Compte tenu de Ia specificite du Senegal, le choix a faire serait de mettre en place un programme
d'epidemiosurveillance et de suivi epidemiologique continu des trois affections ci-dessus citees. A cette fin, un
systerne national d'epiderniosurveillance necessitera Ia mise en place dune infrastructure veterinaire efficace qui
effectuera Ia surveillance ou le suivi epidemiologique des agents pathogenes, Ia description des caracteristiques
de Ia population h6te et l'êvaluation des facteurs d'environnement.

SYSTEMES D'EPIDEMIOSURVEILLANCE DE LA BRUCELLOSE, DE LA CHLAMYDIOSE ET DE LA
FIEVRE 0
Systbme d'obsenration et de surveillance de la brucellose
Le Senegal est en totalite une zone d'enzotie brucellique bovine, avec une prevalence globale de 5,74 %. La
maladie y est a declaration obligatoire mais Ia vaccination anti-brucellique n'a jamais ete effectuee. Les animaux
reagissant aux tests de depistage (non systematiques) ne sont pas abattus et le systéme de contrOle des
mouvements des animaux a l'interieur du territoire et aux frontiéres est inefficace (Konte, M., 1994).
Dans une optique d'eradication, it doit etre mis en place un systeme d'observation et de surveillance a l'echelle
nationale.

1 Laboratoire National de l'Elevage et de Recherche Veterinaire, ISRA-DAKAR BP 2057
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Systeme d'observation
L'observation vise l'assainissement des cheptels reconnus infectes apres les investigations diagnostiques. II sera
distingues les cheptels infectes dans lesquels un ou plusieurs cas de brucellose clinique ou latente sont
deceles (donnent lieu a la prise de mesure sanitaires d'hygiene), et les cheptels tr6s infectes ou plus de 40 %
des bovins Ages de 12 mois et plus sont atteints (il sera proced6 au marquage et a ('elimination de tous les
bovins dans les dalais prescrits).

Systeme de surveillance
S'appuie sur des mesures a la fois financial-es, de police sanitaire, d'assainissement et contrifile des elevages, de
prophylaxie sanitaire et medicale.

Systeme d'observation et de surveillance de Ia chlamydiose
La chlamydiose bovine existe sur tout le territoire national avec une prevalence globale de 4,05 % depassant 8
% par endroit (existence de zones infection forte, infection importante et a infection moyenne). Les veaux font Ia
chlamydiose-maladie et les sujets Ages la chlamydiose-infection. Les elevages sedentaires sont plus atteints que
les elevages pastoraux. La chlamydiose et Ia brucellose bovine sont regulierement presentes simultanement
avec une tendance evolutive concurrentielle. La maladie n'est pas a declaration obligatoire et Ia vaccination n'a
jamais 6t6 pratiqu6e. Une lutte conjointe est indiquee contre ces deux affections (Konte, M., 1994).

Systeme d'observation
Des mesures d'assainissement rigoureuses seront appliquaes aux cheptels.

Systeme de surveillance
Les mames mesures que pour la brucellose seront prises.
Un schema synthetique commun du systéme d'epidemiosurveillance de la brucellose et de la chlamydiose est
propose plus loin.

Systeme d'observation et de surveillance de la fiévre 0
La flax/re 0 bovine est une affection a epiclamiologie complexe. Sa prevalence est pour l'heure faible (0,9 %).
Zoonose a vecteur (Tiques), surtout observee dans les elevages pastoraux du nord-Senegal (des zones
indemnes existent). Maladie abortive des primipares, elle nest pas encore soumise a vaccination ni a une
declaration obligatoire. Un systerne d'observation et de surveillance specifique peut permettre de contrOler
revolution de la fiavre Q au Senegal (Konte, M., 1994)

Systeme d'observation
Conti-Ole serologique, detiquage, isolement des femelles gravides, pasteurisation du lait de femelle a risque.

Systeme de surveillance
Les memes mesures que pour Ia brucellose et la fievre 0 seront adapt6es.
Un schema synthetique specifique du systeme d'epiderniosurveillance de la fiévre Q est propose.

STRATEGIE DE LUTTE INTEGREE CONTRE LA BRUCELLOSE, LA CHLAMYDIOSE ET LA FIEVRE 0
Lutte contre la fiévre
Au niveau des elevages pastoraux, viser ('eradication par abattage des infectes et lutte contre les reservoirs et
les vecteurs, sedentarisation progressive des elevages.

Lutte contre Ia brucellose
En zone a faible prevalence (inferieure a 2 %) viser d'embl6e ('eradication en abattant les infectes et en
appliquant des mesures rigoureuses de prophylaxie sanitaire defensive. La vaccination n'y sera pas pratiquee.
Dans les zones a prevalence superieures ou egales a 2%, vaccination annuelle des jeunes de 4 a 8 mois au
B19, elimination progressive vers ('abattoir des adultes infectes, arrat de la vaccination et abattage de tous les
infectes une fois la prevalence redescendue a mops de 2 %.

Lutte contre Ia chlamydiose
Elle sera concomittante avec celle de Ia brucellose. Dans les zones a prevalence inferieure a 2 %, prophylaxie
sanitaire avec abattage des infectes et prophylaxie defensive rigoureuse. Dans les autres zones, vaccination
annuelle de tous les jeunes de 4 a 8 mois, elimination progressive des adultes infectes vers ['abattoir.
Une lutte integree contre ces trois affections dolt impliquer veterinaires, medecins et biologistes.
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